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 Procéder au dépistage COVID à l’arrivée si non fait avant 
l’admission (24 à 48 heures avant). 

 Si provient d’une unité en éclosion COVID-19 : appliquer les 
précautions additionnelles contact gouttelettes+ avec APR 
N95 pour 72 heures. 

 Pour les voyageurs à l’extérieur du Canada : isoler pour 
14 jours (si mis en isolement par les services frontaliersA). 

 Évaluer les symptômes 2 fois par jour (sur 2 quarts 

différents) pour 14 jours. 

 Procéder au dépistage COVID. 
 Se référer à l’arbre décisionnel « Cas suspecté de COVID-19 ». 

Si présence de symptômes reliés à la COVID-19 : vous référer au tableau 

« Définition d’un cas suspecté de COVID-19 » disponible sur le portail. 

Admission, retour prévu d’un usager en provenance de la communauté, d’un centre hospitalier ou d’un autre 
milieu de vie ou de réadaptation 

 Effectuer un test de dépistage* 24 à 48 heures avant l’admission ou le retourB. Si un test PCR n’est pas disponible en 
temps opportun, un test rapide pourrait être considéré afin de ne pas retarder le transfert. 

 Attendre le résultat avant le transfert de l’usager. 

B Ne pas faire de 
dépistage COVID ni 
isoler (à moins d’un 
avis médical) si 
l’usager a fait la 
COVID-19 depuis 
< 3 mois, est 
considéré comme 
rétabli, n’est pas 
immunosupprimé 
(INESS, 2020) et 
est 

asymptomatique. 

A Les mesures 
supplémentaires de 
l’Agence de 
services frontaliers 
du Canda ont 
préséance sur les 

autres. 

Usager ayant un ou des critères d’exposition : 

 Usager de retour de voyage à l’extérieur du Canada de plus 
de 48 heures et mis en isolement par les services frontaliersA. 

 Usager contact élargi d'un cas COVID-19B (séjour en milieu 
de soins ou autre milieu du CISSS de Laval) dans les 
14 derniers jours (référez-vous à la liste « Établissements 
avec transmission COVID-19 » si disponible). 

 Usager faisant partie d'un milieu identifié en éclosionB. 

Usager ayant aucun 
critère d’exposition : 

milieu vert 

 Aucun 
isolement. 

 Aucun 

dépistage. 

Usager ayant eu un 
contact étroit avec un 

cas de COVID-19 

Voir arbre décisionnel 
« Contact étroit avec 

un cas confirmé 

COVID-19 ». 

Usager confirmé 
COVID-19 et non 

rétabli 

 Poursuivre 
l’isolement pour 
10 jours 
minimalement 
(pour lever les 
mesures, vous 
référer au 
document : Levée 
des mesures pour 
cas confirmés de 
COVID-19 - Milieu 
d’hébergement 
(CHSLD et RI-
RPA)). 

 Admettre dans une 
unité où il y a déjà 
des cas de 

COVID-19 (+). 

*
 Les consultations 

médicales de moins 
de 24 heures et les 
séjours en 
communauté ne 
sont pas visés par 

le dépistage. 


